ARRETE 

DE MISE EN DISPONIBILITE D’OFFICE APRES EPUISEMENT CONGES DE MALADIE
(ou de prolongation)

Agent titulaire CNRACL

DE M...........................

GRADE .........................
Le Maire (ou le Président) de .....................,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 modifié, relatif au régime de sécurité sociale des agents permanents des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le caractère industriel et commercial,

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987, relatif à l’organisation des conseils médicaux aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

(Pour les agents à temps non complet uniquement) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1998 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu l’arrêté plaçant M……… en position de congé de ………… (maladie ordinaire, longue maladie ou longue durée) à compter du ……………,

OU (en cas de prolongation de la disponibilité d’office) Vu l’arrêté en date du ………… plaçant M………. en disponibilité d’office pour raisons de santé du ……… au ………….,

Vu l’avis du Conseil Médical Départemental en date du ………..  attestant que M .............. n’est pas apte à reprendre ses fonctions et, ayant épuisé ses droits à congés de maladie, doit être placé(e) (ou maintenu(e)) en disponibilité d’office pour raisons de santé, pour une période de ….. mois à compter du……..,

 (le cas échéant) Vu l’avis de la caisse de sécurité sociale concernant le versement d’indemnités journalières (uniquement après congé de maladie ordinaire OU congé de longue maladie/congé de longue durée inférieur à 3 ans avant la disponibilité),
A R R E T E 

ARTICLE 1 : 
M………. né(e) le ……………………..est placé(e) (ou maintenu(e)) en disponibilité d’office après maladie pour une durée de ……… mois, du …….… au ……….. inclus. 
ARTICLE 2 : 
Pendant cette période, M………. cesse de bénéficier de ses droits à traitement, à l’avancement et à la retraite. 
ARTICLE 3 : Uniquement après congé de maladie ordinaire OU congé de longue maladie/congé de longue durée inférieur à 3 ans avant la disponibilité : 

M………….…… percevra à compter du ……… (date d’expiration des droits) des indemnités de coordination (durée maximum : 3 ans à compter du début de la maladie) correspondant à 50% de son traitement indiciaire dans la limite du montant de l’indemnité de sécurité sociale plafonnée et la totalité du supplément familial.
Ces indemnités seront versées mensuellement par la collectivité ; elles seront imposables et assujetties aux contributions CSG et CRDS.
ARTICLE 4 (ou 3) :

Durant cette période, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte du Code général de la fonction publique et du décret n°2020-69 susvisé. 

ARTICLE 5 (ou 4) :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.

Fait à …………… le ……………..….,

Nom, Prénom et qualité du signataire

Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président)            
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêt‚ peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans

dans un délai   de deux  mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.                             

  Notifié le ................      Signature de l'agent :       


· 50 % du traitement indiciaire

Le total obtenu ne peut pas dépasser le montant plafonné de l’indemnité journalière de Sécurité sociale qui est égale au 1/730ème du montant annuel calculé sur la base de 1,8 fois le SMIC mensuel.

Calcul du plafond en 2023 :
SMIC mensuel au 1er mai 2023 : 1 747,20 euros

SMIC annuel en 2023 : 1 747,20 x 12 = 20 966,40 euros

SMIC annuel x 1,8 = 20 966,40 x 1,8 = 37 739,52 euros

Plafond de l’indemnité journalière : 37 739,52 x (1 / 730) = 51,70 euros par jour, soit 1 551,00 euros par mois (30 jours).

· 100 % du supplément familial de traitement

Le régime indemnitaire n’est pas pris en compte dans le calcul des indemnités de coordination. 

Les indemnités de coordination ne sont pas soumises à cotisations sociales ; elles sont uniquement soumises aux contributions suivantes :
· CRDS : taux de 0,50% sur 100% de l’indemnité brute (sans abattement)

· CSG : taux de 6,20% (3,80% déductible + 2,40% non déductible) sur 100% de l’indemnité brute (sans abattement).
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Calcul des indemnités de coordination
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